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Assemblée Générale Extraordinaire

(01 au 07/03/2022)

PROCES-VERBAL



Assemblée Générale Extraordinaire

1)Accueil et présentation du Village des Ligues

2)tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜǎ 
statuts



Village des Ligues à Roland Garros

Présentation

Objectif: permettre aux ligues de développer des nouvelles 
ressources par des contrats de partenariats qui mentionneraient

« des contreparties liées aux événements 
organisés par la Fédération»
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Temps d’échanges



Procédure :
-tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾƻǘŜ Řǳ лм ŀǳ лтκло ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ ŘŜ ор҈ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ
-±ƛǎƛƻ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ
- Possibilité de voter une seule fois pour chaque club
-tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǾƻǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ [¦aL

Rappel du calendrier :
- mardi 01/03 : Envoi par la société LUMI des identifiants de vote
- mardi 01/03 à 12 heures : Ouverture de la plateforme de vote par la société LUMI
- jeudi 03/03 : Envoi par la Ligue du lien Zoom de visioconférence
- vendredi 04/03 à 18h30 : visioconférence pour échanger avec les Présidents
- lundi 07/03 à 12 heures : Fermeture de la plateforme de vote par la société LUMI

Présentation de la modification de l’article 17 
des statuts par Katia Savorgnano



«[Ŝǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ en supprimant le texte 
apparaissant en rouge ci-dessous:

« TITRE III ςRESSOURCES / COMPTABILITÉ 

Article 17 - Ressources 

Les ressources de la ligue sont constituées a minima par : 
ω les revenus de ses biens, 
ω un pourcentage sur les cotisations des associations, 
ω un pourcentage sur les licences et sur la taxe fédérale de tournoi, 
ω la dotation qui lui est attribuée par la Fédération, 
ω éventuellement une partie des recettes provenant des manifestations organisées sur son 
territoire aussi bien par la Fédération que par elle-même, 
ω des subventions éventuelles accordées par les Directions chargées des Sports, par tout autre 
organisme ou par toute autre personnalité, 
ω des produits des partenariats dans le respect de la politique de partenariat de la Fédération.
Ces contrats de partenariat ne peuvent prévoir de contreparties liées aux évènements organisés par la 
Fédération elle-même, »

Résolution soumise aux clubs
via la plateforme de vote LUMI



Vote via la plateforme de vote
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭǳƴŘƛ лтκло Ł мн ƘŜǳǊŜǎ

Envoi direct aux 
Présidents de clubs 
par la société LUMI



Résultats du vote transmis par LUMI :



Résultats du vote transmis par LUMI :

Katia Savorgnano, 
Secrétaire Générale

Lionel Ollinger, 
Président


